
Améliorer l’accueil et favoriser la cohésion sociale
Les premiers mois suivant l’arrivée dans un nouveau 
pays s’avèrent généralement cruciaux. Il est 
nécessaire d’accueillir, dans de bonnes conditions, 
les personnes migrant-e-s qui arrivent à Genève : 
des conditions de vie dignes. Ces personnes, celles 
et ceux qui proviennent de pays en guerre, qui ont 
vécu des parcours migratoires difficiles, les mineur-
e-s non accompagné-e-s méritent une attention 
particulière. La Cour des Comptes, dans un récent 
rapport, relève que l’intégration des migrant-e-s 
doit être améliorée. Il est essentiel que leurs vies ne 
restent pas cloisonnées mais soient en lien avec la 
société d’accueil, ses institutions et l’ensemble de 
la population. 

Renforcer les moyens des communes
Fin 2016, 7’741 personnes relevaient de l’asile à 
Genève. En Suisse comme ailleurs en Europe, les 
communes sont les premiers points d’ancrage 
de la migration. Elles reçoivent sur leur territoire 
les nouvelles et nouveaux arrivant-e-s, offrent des 
infrastructures et conditions pratiques d’accueil. Les 
communes se doivent d’accueillir et de créer des 

liens avec les habitant-e-s pour favoriser la solidarité 
et la cohésion sociale. Le rôle des communes 
doit donc être défini, consolidé et soutenu par 
des moyens adéquats. Le Canton s’est d’ailleurs 
positionné en faveur d’une implication plus grande 
des communes.

Soutenir les associations
Ce travail d’accueil est aujourd’hui essentiellement 
porté par des associations. La Ville de Genève 
soutient ces associations depuis plusieurs années 
de manière ponctuelle ou régulière. Il s’agit à travers 
cette initiative de donner à la Ville les moyens de 
développer une véritable politique d’accueil et 
d’intégration en pérennisant le soutien financier 
aux associations et institutions qui développent 
des programmes dans ces domaines. Ce soutien 
garantirait un travail dans la durée, la solidité 
des projets et une meilleure coordination entre 
les différents intervenants : canton, communes, 
associations et institutions. 
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La signature doit être apposée personnellement à la main par le ou la signataire. Cela ne s’applique pas à la personne incapable de le faire par elle-même pour cause 
d’infirmité. Seul-e-s les électrices et électeurs de nationalité suisse ayant leur droit de vote sur la commune Ville de Genève et les étrangères et étrangers domicilié-e-s dans 
la commune et résidant en Suisse depuis au moins 8 ans peuvent signer cette initiative municipale.
Celui ou celle qui appose une autre signature que la sienne ou plus d’une signature est passible d’une amende administrative pouvant s’élever à 100 F. Les signatures 
obtenues par un procédé réprimé par la loi doivent être annulées (art. 87, al. 1, lettre b), et art. 91 de la Loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982).

A retourner, même incomplet, avant le 19 mars 2018 au parti Socialiste ville de Genève, 15, rue des voisins, 1205 Genève.
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les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs de la ville de Genève, conformément aux articles 58, 59, 71 
à 76 de la constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012, de l’article 36, en particulier lettre f, de la 
loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 et des articles 86 à 94 de la loi sur l’exercice des droits politiques 
du 15 octobre 1982 appuient la présente initiative et demandent aux autorités municipales d’instaurer un soutien financier 
pérenne pour des programmes d’accueil et d’intégration des migrant-e-s.

Le retrait total et sans réserve de l’initiative peut être décidé à la majorité des électeurs et électrices suivant-e-s : Sylvain Thévoz, 55 rue de Montchoisy, 1207 Genève, 
Simone irminger, 1 rue Gustave-Moynier, 1202 Genève, albane Schlechten, 40 rue des Maraîchers, 1202 Genève, Théo Keel, 16 rue de l’Avenir, 1207 Genève, damien 
Gumy, 6 rue Bergalonne, 1205 Genève, Olivier Gurtner, 12 avenue Léon-Gaud, 1206 Genève, luis vazquez, 29 rue Schaub, 1202 Genève
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